
 
 

 
 

 
 
 
Madame, Monsieur, cher.e.s donateurs-trices,  
 
  
Force est de constater qu’en 2023, le SIDA ne se dit, ne se partage, ne se parle toujours pas facilement, en 
dehors des lieux très précis et protégés tels que notre association.  
Malgré la sérophobie existante, les crises successives, un contexte social et économique détérioré qui nous 
impactent tous et toutes, nous continuons avec une farouche détermination notre travail de proximité 
auprès des familles touchées par le VIH-Sida et les hépatites. 
 
Car les populations les plus fragiles, principalement les mères seules avec enfants ou les familles ayant peu 
de revenus malgré le travail, ou pas de revenus en attente de régularisation de leurs droits, restent en  
première ligne des difficultés.  
Certains besoins du quotidien ne peuvent pas attendre. 
 
Les démarches administratives, les recherches de fonds, les orientations des familles sont de plus en plus 
complexes et énergivores, impactant fortement notre organisation. Le soutien des financeurs publics ou 
privés, gage de notre sérieux et de notre rigueur,  ne suffit pas !  
 
Aussi, nous faisons appels à la générosité spontanée du public et des fidèles ami-es de Sol En Si pour 
concrètement pourvoir aux besoins très précis qui renforceront notre soutien à la vie quotidienne des 
familles :  
 
• Des produits d’hygiène pour les parents et les enfants; 
• Des produits spécifiques à la petite enfance : couches, lait maternisé, crèmes de change, gel lavant 
ou lingettes ; 
• Du matériel pédagogique et éducatif (jeux de société, livres gommettes crayons et feutres) pour les 
enfants âgés de 0 à 12 ans afin qu’ils puissent chez eux continuer à avoir une activité d’éveil et éducative.  
• Des chèques services pour acheter des denrées alimentaires.  
 
 
• Pour faire un don par chèque : 
Sol En Si région IDF  
24 rue du Lieutenant Lebrun 
93000 BOBIGNY - Tél : 09 72 31 69 50 
 
Sol En Si région PACA 
29 A place Jean Jaurès 
13005 MARSEILLE - Tél : 04 91 92 86 66  
 
• Par Paypal : https://www.solensi.org/nous-soutenir.html 
 
• Pour obtenir un RIB : écrire à dons@solensi.org 
 
Sol En Si est habilité à recevoir des legs. 
 

Merci infiniment de votre solidarité ! 
 



 
 

Bon de soutien à renvoyer à : SOL EN SI, 24 rue du Lieutenant Lebrun 93000 Bobigny 
 
Les fonds collectés par Sol En Si sont affectés à l’ensemble de ses missions sauf précision de votre part.  
Vous trouverez ci-dessous, les informations relatives aux avantages fiscaux de votre don.  
 

 Agissons dans la durée, le prélèvement 
J’agis de façon régulière par un don mensuel, que je peux suspendre à tout moment : 

 10€   15€   20€   30€  autres ….. € 
 
J’ai noté que je serai prélevé le 5 de chaque mois du montant indiqué. 
Je complète la demande de prélèvement qui figure ci-dessous. 
Je recevrai un reçu fiscal après le dernier prélèvement de l’année. 

 
 Je soutiens les actions de Sol En Si, je fais un don ponctuel 

J’agis de façon ponctuelle 
 30€   50€  75€  100€  autres …. € 

Je joins mon don à l’ordre de Sol En Si, par : 
 Chèque bancaire   Carte bancaire sur le site (don sécurisé) : 

 
Je recevrai un reçu fiscal prochainement 
Conformément aux articles 39 et suivant la loi n°78-17 au 06/01/1978 relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés toute personne 
peut obtenir communication et le cas échéant rectification ou surpression des informations la concernant, en adressant une demande par 
courrier à Sol En Si 
 

Complément d’information : 
 
Pour me joindre : 
Courriel : ..................................................................  
 
Téléphone : .............................................................  
 
Date de naissance : ............ / .......... / ....................  
 
Fait à : 
Le : 
Signature 

 
 
Déduction fiscale, comment ça marche ? 
SOL EN SI, association de lutte contre le sida reconnue d’utilité publique par décret du 5 juillet 1996 et vous fait bénéficier à ce titre de 
réductions d’impôts. 
66 % de votre don à SOL EN SI est déductible de vos impôts dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. Si vos dons dépassent le 
plafond vous pourrez reporter sur 5 ans la déduction de l’excédent. 
Exemple : un don de 50 € ne vous revient qu’à 17 € et SOL EN SI dispose véritablement de 50 € pour mener ses actions. 
75 % de votre don à SOL EN SI est déductible de vos impôts dans la limite de 50 000 € si vous êtes redevable de l’ISF (loi TEPA d’octobre 
2007). Ainsi, un don de 60 € ne vous revient en réalité qu’à 15 €. 
Les dons versés à SOL EN SI par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, ouvrent droit à une 
réduction de 60 % dans la limite de 0.5 % de leur chiffre d’affaires. Si cette limite est dépassée au cours d’un exercice, la réduction 
peut être étalée sur les 5 exercices suivant l’année du don, après la prise en compte des versements effectués lors de chacun de ces 
exercices, et sans que le plafond (0,5 % du CA de l’exercice) ne puisse être dépassé. 
Pour bénéficier de cette réduction, nous vous ferons parvenir un reçu fiscal que vous pourrez joindre à votre déclaration d’impôts. 
Vous avez des questions concernant les dons ? Contactez notre service comptable  Courriel : dons@solensi.org  
 

Autorisation de Prélèvement 
 

Veillez à bien remplir les informations ci-dessous et à joindre votre RIB. 
Nom et adresse de l’association bénéficiaire : SOLIDARITE ENFANTS SIDA, 24 rue du Lieutenant Lebrun 93000 Bobigny - Numéro National 

d’émetteur : 423 535 
 
Compte à débiter  
Nom, adresse de l’établissement teneur du compte à débiter 
 ............................................................................................................  
 ............................................................................................................  
 
Code postal ............................  Ville :  ..............................................  
 
Désignation complète du compte à débiter 
 
                          

Banque  Guichet  N° de compte  Clé  RIB 

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements 
ordonnés par le créancier ci-dessus. Je pourrai faire suspendre l’exécution des prélèvements par simple demande à SOL EN SI, 
signifiée au plus tard 15 jours avant le prélèvement. 

Date et signature : 


